
La maternité de Pithiviers a débuté l'an

née 2015 dans un climat serein. Elie 

s'est vue attribuer une subvention vitale 

de 750.000 euros en fi n d'année der

nière. Cette aide, versée choque année, 

est maintenue par rapport à 201 3. 

L' État, par l'intermédiaire de l'Agence 

régionale de santé (ARS), alloue ainsi 

750.000 euros au service, rattaché au 

centre hospitalier de la cité aux alouettes. 

Cette somme doit assurer le bon fonction

nement de la structure. 

<< La maternité apporte une réponse de 

proximité essentielle et doit donc être 

soutenue >> Cette aide n'a rien d'excep

tionnelle. Elle est versée, choque année, 

depuis la fin 1990. Néanmoins jamais 
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acquise, son officialisation reste un sou

logement. L'année dernière, c'était la 

première fois depuis 2005 que l'État re

voyait à la housse sa subvention. <<C'est 

un encouragement très positif>>, analyse 

Didier Poillerot, directeur du centre hospi

talier. <<Cela montre qu'on considère cette 

maternité comme pleinement légitime >>, 

confirme jean-Pierre Sueur, sénateur socia

liste du Loiret. 

Une lettre que lui a adressée la ministre de 

la Santé abonde dons ce sens : << La ma

ternité de Pithiviers apporte une réponse 

de proximité essentielle et doit donc être 

soutenue », note Marisol Touraine. Début 

novembre 2014, jean-Pierre Sueur était 

intervenu directement auprès de la ministre 

de la Santé Le sénateur a insisté sur la 

nécessité que des moyens financiers soient 

attribués à l'établissement. De son côté, le 

maire de Pithiviers (UMP), Philippe Nol

land, également président du conseil de 

surveillance de l'hôpital, se disait << très 

heureux de ce dénouement provisoire>>. 

Malgré une natalité en légère boisse 

en France, la structure reste dynamique. 

Quelque six cents naissances sont enregis

trées choque année. Considérée comme 

indispensable, elle est appréciée des 

habitants de tout le bassin de vie, Ser

maises, Malesherbes, Puiseaux, Beaune

la-Rolande, Outarville .. 

Cette subvention dite « d'équilibre » per

met donc de pérenniser le service pour les 

prochains mois. Mais la question demeure : 

qu'en sera-t-il pour les années à venir ? 
Philippe Nolland souhaiterait signer un 

plon pluriannuel de subventions. 

Une solution qui permettrait d'envisager 

le début des travaux de réhabilitation des 

deuxième et troisième étages de l'établis

sement. Un vaste chantier estimé à 9 mil

lions d'euros. 


